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S'inscrire aux Matinales RH du CDG 86

Arrêt de travail : le nouveau formulaire papier

sécurisé devient obligatoire

Le nouveau formulaire papier sécurisé devient obligatoire 

à compter du lundi 1er septembre 2025.  

https://formulaires.gipcdg.fr/matinales-rh-cdg86-septembre-2025-1752744005
https://formulaires.gipcdg.fr/matinales-rh-cdg86-septembre-2025-1752744005
https://formulaires.gipcdg.fr/matinales-rh-cdg86-septembre-2025-1752744005


 

 

Assistants et conseillers

de prévention : les

Matinales de la

Prévention reviennent !

Vous êtes assistant de prévention.  

N’hésitez pas à vous inscrire !

Il reste des places à Saulgé le vendredi

26 septembre 2025 et à Chouppes le

jeudi 9 octobre 2025.   

Au programme : 4 ateliers thématiques pour

mieux appréhender le «  labyrinthe  » des

documents et registres obligatoires en

matière de santé et sécurité au travail. 

Contact : prevention@cdg86.fr
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RSU : la date limite de

transmission est fixée

au mardi 30 septembre

2025

Pour rappel, le Rapport Social Unique

(RSU) constitue une obligation légale et doit

être établi tous les ans. Il est présenté à

l’assemblée délibérante, après avis du

Comité Social Territorial (CST) compétent.

Pour les structures qui dépendent du CST

du CDG, le RSU agrégé sera présenté le

mardi 4 novembre 2025. 

 

 

Participez au Duoday le

jeudi 20 novembre 2025

Cette journée permet l’immersion d’une

personne en situation de handicap en duo

avec un professionnel, pendant la 29
ème

édition de la SEEPH (Semaine Européenne

de l’Emploi des Personnes Handicapées), qui

se déroulera du lundi 17 au dimanche 23

novembre 2025.

Elle a pour objectif d’amorcer un changement

de regard sur l’employabilité des personnes

en situation de handicap.

Au programme  : découverte du métier,

participation active, immersion au sein de

votre collectivité.

Si vous souhaitez participer, publiez dès

maintenant une offre de duo via la plateforme

Duoday.

Nous comptons sur vous !

Contact : maintienemploi@cdg86.fr

Accéder à la plateforme

Au service Emploi et Parcours Professionnels, c'est

la rentrée pour :

Les apprentis et leurs maîtres d’apprentissage : 2 journées d’informations leur

sont proposées au CDG86 le mardi 16 septembre 2025 et le jeudi 2 octobre 2025.

Les stagiaires de la formation «  secrétaire de mairie remplaçant  » qui ont

débuté la 21
ème

 session le lundi 8 septembre 2025.

Le DU « Métiers Administratifs Territoriaux en Milieu Rural » dont la rentrée

est prévue le lundi 22 septembre 2025.

Les matinales de l’emploi et de la mobilité dédiées aux techniques de

recherche d'emploi et accessibles à tous.

 

INFO Élections

professionnelles 2026
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Tous les 4 ans, les agents publics votent

pour élire leurs représentants siégeant dans

les différentes instances consultatives (CST,

F3SCT, CAP, CCP).

En 2026, la date est fixée au 10/12/2026.

 

 

Convention de

participation Prévoyance

du CDG86

Depuis le 1er janvier 2025, le CDG86 à mis

en place une convention de participation en

Prévoyance auprès TERRITORIA Mutuelle. 

Près de 280 collectivités du département ont

fait le choix de s’y rattacher et ainsi permettre

aux agents de bénéficier d’une couverture

forte et adaptée aux spécificités de leur statut

en cas d’arrêt de travail pour maladie ou

accident.

Si vous avez déjà intégré la convention de

participation :

TERRITORIA Mutuelle est à votre disposition

afin de réaliser de nouvelles interventions,

collectives ou individuelles, dans le but de

poursuivre l’accompagnement et l’information

auprès de vos agents.

Si vous n’avez pas intégré la convention

de participation :

Il vous est encore possible de rejoindre la

convention à tout moment !

Pour engager votre rattachement, il convient

de vous rapprocher du CDG86 qui pourra

vous accompagner sur les démarches

réglementaires et auprès de TERRITORIA

Mutuelle pour le paramétrage de votre contrat

et l’information de vos agents.

Toute demande d’interventions ou de

rattachement est à adresser à l’adresse

suivante :

contactcollectivitescdg@territoria-

mutuelle.fr

En lire plus

 

 

Report et indemnisation

des droits à congés

annuels des agents publics

En lire plus

 

 

ASA : Elargissement des

autorisations spéciales

d’absence liées à la

parentalité
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Retraite progressive

accessible à partir de 60

ans au lundi 1er septembre

2025

En lire plus

Missions et conditions d'exercice des infirmiers et

médecins coordonnateurs en EHPAD : nouveau

décret du jeudi 4 septembre 2025

Ce décret précise les missions et conditions d'exercice des infirmiers et médecins

coordonnateurs en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

(EHPAD).

Il est pris pour l'application de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des

familles dans sa rédaction issue de l'article 2 de la loi n° 2025-581 du 27 juin 2025

sur la profession d'infirmier.

Ce décret modifie la liste et le contenu des missions des médecins coordonnateurs en

EHPAD et prévoit les modalités du recours à la télécoordination. Il permet également la

reconnaissance des infirmiers coordonnateurs en EHPAD en définissant leur rôle et

leurs missions. Il apporte enfin des précisions sur le rapport annuel d'activité médicale

qui doit être établi dans les EHPAD et sa remontée dans le cadre d'un traitement de

données au niveau national.

Certains établissements sociaux et médico-sociaux, comme les EHPAD, sont

susceptibles d’être gérés par des collectivités territoriales. A ce titre, ce décret peut donc

concerner certains personnels territoriaux.

A défaut de précision, le présent décret entre en vigueur le lendemain de sa publication

au JO, soit le 7 septembre 2025.

Lire le décret

 

 

Le Mag RH de juin 2025 est

disponible sur notre site

internet

Retrouvez dans ce Mag RH l'actualité

statutaire, la jurisprudence, la Foire aux

Questions et le focus du mois sur les congés

annuels des agents annualisés et le cas

des agents travaillant sur un rythme

scolaire.

Découvrir le Mag RH de juin 2025
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